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PRESENTATION DU POSTE 

Fonction :  
Maintenir et dépanner les équipements et les installations dans le respect des normes de sécurité et 
réaliser ponctuellement des installations électriques. 
 
Métier (précisez également le code métier) :  
Electricien 20L40 
 
Liaisons hiérarchiques : 
Le directeur des Constructions et du Patrimoine 
Le coordonnateur des services techniques 
L’ingénieur électricité 
Le responsable de l’atelier électricité 

 

MISSIONS 

Mission principale : 
 
Maintenance des équipements et installations électriques :  
 

 Réalisation d’opérations de maintenance préventive sur installations électriques HT, BT, groupes 
électrogènes, automatismes, électroménager et courant faible (appel malade, contrôle d’accès, 
portes automatiques) 

 Consigner les installations électriques : cellules HT, TGBT, armoires divisionnaires 

 Connaissances approfondies des schémas de liaison à la terre 

 Planification des interventions techniques, suivi et contrôle (traçabilité) 

 Elaboration et rédaction de procédures en relation avec l’encadrement 

 Mise en conformité des installations en application de la réglementation 

 Connaissances générales de la réglementation en matière de sécurité du travail et concernant les 
établissements recevant du public (ERP) et immeubles de grande hauteur (IGH). 

 Connaissances générales des systèmes de sécurité incendie, intrusion, vidéo surveillance au sein 
des établissements. 

 
Dépannage des équipements et installations électriques :  
 

 Diagnostic de pannes et remise en état des installations et des équipements électriques HT, BT, et 
électroménager 

 Nom Fonction Signature 

Rédacteur Fabien  BARRIERE Responsable électricité  

Approbateur Abdelaali GAIDI 
Directeur des Constructions et 

du Patrimoine  

Vérificateur Laetitia JEHANNO 
Directrice des Relations 

Humaines 
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 Diagnostic de pannes et dépannage des équipements appel malade, contrôle d’accès, portes 
automatiques, barrières. 

 Formation et conseil à l’équipe technique et aux utilisateurs 

 Evaluation des risques électriques pour travailler en sécurité 

 Réception et traitement des demandes clients par le logiciel dédié aux demandes d’interventions 

 Evaluation de la satisfaction des besoins auprès des utilisateurs 

 Renseignement des rapports d’interventions relatif aux demandes clients 
 
Réalisation d’installations électriques :  

 Réalisation de divers travaux de remplacement d’appareillage électrique 

 Réalisation ponctuelle de travaux d’installations électriques 

 Démarrage et réglage des installations électriques 

 Formation et conseil aux utilisateurs des installations électriques 
 
Suivi des équipements et installations électriques :  

 Mise à jour et contrôle des plans et schémas électriques, connaissances générales d’un logiciel de 
dessin assisté par ordinateur type AUTOCAD 

 Suivi des organismes agréés lors des visites réglementaires 

 Consultation, contrôle, traitement et suivi des alarmes techniques et supervisions 
 
Assurer la permanence technique réglementaire (sur site) :  

 Surveillance et contrôle des réseaux et installations techniques (gestion des alarmes, rondes...) 

 Assurer la continuité de service sur les réseaux électriques 

 Tenir la main courante réglementaire à jour 

 Assurer les premières interventions dans tous les domaines techniques :  
o  Appel malade – courants faibles – Contrôle d’accès 
o  Plomberie 
o  Chauffage – ventilation – Climatisation 
o  Chambres froides – réfrigérateurs – congélateurs 
o  Pneumatique 
o  Electromécanique 
o  Serrurerie  
o  Stérilisation 
o  Mobilier patient  
o  … 

 Accompagner les prestataires lors des interventions sur site 

 Assurer la traçabilité des interventions, veiller à la transmission de l’information auprès des secteurs 
concernés 

 Rendre compte au cadre technique de permanence des interventions non résolues affectant la 
continuité du service 

 Tenir informé le service demandeur de l’état d’avancement des demandes 
 
 

Missions spécifiques (en complément de la mission principale)  
 

PARTICULARITE DU POSTE ET RISQUES PROFESSIONNELS LIES A L’ACTIVITE 

Spécificités du poste : 
Poste en 7h30 
Horaires décalés fréquents (essai mensuels groupes électrogènes, etc...) 
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Interventions en dehors des heures ou jours ouvrés si besoin 
Congés annuels en fonction des besoins du service 
Travail en équipe 
Permanence technique, poste en 12h : 7h45 à 20h00 et 19h45 à 8h00 (15min de chevauchement) 
 
Formations obligatoires requises : diplôme électricien, habilitation électrique dans son domaine de 
compétence 
 
Moyens mis à disposition (techniques, humains, financiers) : sans objet 
 
Prévention - Sécurité (risques liés au poste, habillement, protection) : sans objet 

 

PROFIL REQUIS 

Formations – Qualifications (Savoir) :  
Formation CAP, BEP, BAC pro électrotechnique, maintenance courants forts ou équivalent 
Electricité générale 
Automatisme 
Maintenance électrique 
Bureautique 
Normes et réglementations 
Sécurité (des personnes, des installations techniques et incendie) 
 
Connaissances particulières (Savoir-faire) : 
Maintenance préventive 
Diagnostic de pannes 
Réparations des installations et équipements électriques 
Utilisation des procédures et méthodes liées au poste de travail  
Concevoir, piloter et évaluer un projet relevant de son domaine de compétence 
 
Qualités professionnelles (Savoir-être) : 
Excellent relationnel 
Sens du travail en équipe 
Rigueur  
Dynamisme 

 


